
JEUDI 8 OCTOBRE 2015 
de 13h15 à 17h45
B R U x E l l E s

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT
Première analyse des répercussions pratiques de la 4ème Directive 

PARTENAIRE

RENCONTREz-NOUs

A PROPOs
La 4ème Directive et le Règlement transfert de fonds élargissent le champ d’application 
actuel de la loi anti-blanchiment. Ils impacteront les procédures AML actuellement 
en place dans les institutions financières soumises à la loi 11 janvier 1993. 

Ce séminaire vous propose une première analyse alliant exposé théorique et 
approche pratique des mesures à mettre en place pour répondre aux nouvelles 
exigences de l’Europe en matière d’acceptation des clients, d’identification des 
transactions et bénéficiaires effectifs, de risk management et de conservation des 
données. A L’issue de ce séminaire, vous serez en mesure d’évaluer les adaptations  
à prévoir pour être conforme à la directive dans un délai de 2 ans. 
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13:15 Accueil des pArticipAnts

13:30  introduction pAr le président de séAnce

13:45  evAluAtion de lA Belgique pAr le gAFi et créAtion  
d’un registre de recensement des BénéFiciAires  
eFFectiFs : qUeLLeS SeRont LeS MeSUReS pRiSeS pAR  
LA BeLgiqUe poUR Se ConFoRMeR ?

 •  De nouvelles mesures de contrôle ?
 • De nouvelles ressources ?
 •  Une collaboration accrue entre les différents acteurs de la lutte contre  

le blanchiment ?
 •  La Belgique est-elle en mesure de se conformer rapidement aux nouvelles  

obligations de recenser le nom des bénéficiaires effectifs de sociétés,  
fondations ou trusts ?

14:30  lA politique d’AcceptAtion et lA connAissAnce des  
clients FAce à lA 4ème directive :  
RegARDS CRoiSéS SUR LeS ConSéqUenCeS pRAtiqUeS  
DeS noUveLLeS oBLigAtionS en MAtièRe De KYC 

 •  Comment la 4ème Directive renforce-t-elle vos obligations en matière  
d’acceptation des clients ?

 •  Quels nouveaux moyens mettre en œuvre pour identifier le client et  
le bénéficiaire effectif, évaluer l'objet de la relation d'affaires et exercer  
un suivi tout au long de celle-ci ?

 •  Quel durcissement des obligations simplifiées de vigilance ?
 •  Comment mettre en œuvre les nouvelles obligations en matière  

d’identification des personnes politiquement exposées ? 
 • Quelles procédures à l'égard de la clientèle de pays tiers ?

pRogRAMMe

15:30   pAuse-cAFé

15:45  sAnctions et volet pénAl 
 qUeLLeS Sont LeS SAnCtionS et LeS iMpLiCAtionS  
pénALeS pRévUeS pAR LA 4èMe DiReCtive ?  
Le Lien entRe Le voLet pRéventiF et ReSpeCtiF  
eSt-iL DevenU pLUS CohéRent ?

suite, voir page suivante
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16:30  l’identiFicAtion de trAnsActions suspectes FAce  
à lA 4ème directive :  
RegARDS CRoiSéS SUR LeS noUveLLeS oBLigAtionS 
D’iDentiFiCAtion DeS tRAnSACtionS SUSpeCteS (KYt)  
et LeUR iMpACt poUR Le SeCteUR FinAnCieR

 •  Comment distinguer les montages légitimes des optimisations fiscales,  
fraudes fiscales, voire du blanchiment ?

 • Quelles avancées en matière d’identification des risques ?
 •  L’utilisation de personnes morales pour dissimuler le bénéficiaire effectif,  

à quels éléments être attentif ?
 •  Comment vous préparer à l’entrée en vigueur d’un nouveau règlement  

sur le transfert de fonds ?
 •  Quelles obligations complémentaires de conservation des données ?

17:30  session de questions-réponses

17:45 Fin de lA conFérence
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